
 

 
 

 

UNE CARRIERE RICHE D’EXPERIENCES 
 

 

 

Sursitaire de la classe 49, le jeune 

Alfred LEBRETON est appelé pour effectuer le 

service militaire avec le contingent, classe 1950, 

et il rejoint le 4° régiment de Tirailleurs 

tunisiens, d’abord à Sousse, puis à Sfax pour y 

effectuer  «  les classes ». (Le 4°R.T.T est une 

formation prestigieuse qui s’est couverte de 

gloire, sous les ordres du commandant 

GANDOET, en Italie -1944- et en France, étant 

une des premières à franchir la frontière franco-

allemande en 1945). 

En décembre 1950, le 2° classe 

Alfred LEBRETON est admis sur titres après 

contrôle de son aptitude physique, aux E.O.R. Il 

intègre l’Ecole militaire d’Infanterie de 

CHERCHELL (peloton 09) d’où il sortira 

Aspirant. Il rejoint le 6° régiment de tirailleurs 

algériens à Tlemcen (Oranie). 

A l’issue du temps légal de service, 

attiré par une carrière militaire, il souscrit un 

engagement de 6 mois le 18 octobre 1951. Il 

renouvelle cet engagement en 1952 pour la 

durée d’un séjour normal en Extrême-Orient en 

application des nouveaux textes en vigueur. 

Embarqué à Marseille en septembre 1952, débarqué à SAÏGON, puis à 

HAÏPHONG, il rejoint sur sa demande, le 1° Bataillon du 6° R.T.A stationné dans le secteur 

d’HADONG. Il sert comme sous-lieutenant de réserve, en situation d’activité, du 7 octobre 

1952 au 1° septembre 1953. Durant cette période, il sera successivement chef de poste à 

CHAM CHIN, LANG VIEN (RP 21), puis de CO LIEU, poste accessible uniquement par le 

Fleuve Rouge. 

Il se porte volontaire pour servir dans les rangs des «Commandos Nord Vietnam» 

où il se voit confier le commandement du Commando 25, comme sous-lieutenant de réserve, 

puis lieutenant, entre le 6 septembre 1953 et le 4 février 1954. 

 

 



A la tête de cette unité, il participe 

aux nombreuses opérations conduites dans les 

secteurs de NAM DINH, NINH BINH, YEN 

BINH (opération « Mouette » au cours de 

laquelle le sergent-chef LARDEZ, son adjoint, et 

le lieutenant LAMOTH du Commando 19 

tombent à ses côtés). 

En février 1954, il est désigné pour 

prendre la suite du lieutenant CARDON au 

Commando 1 stationné à TIEN YEN (zone 

côtière RC 4). Il reçoit mission de rechercher le 

renseignement dans la région délimitée par la RC 

4 (MONCAY- DAM HA), la RP 10 (BINH 

LIEU) et la frontière de Chine. Du 11 au 14 juin 

1954, il conduit avec succès l’attaque de la base 

viet de NA NOC, puis à la mi-juillet 1954, le 

Commando 1 est transféré dans le Delta, secteur 

de SONTAY, pour prêter main-forte au 

Commando 18 du sergent-chef PAUPORTE. Là il reçoit mission d’assurer la protection du 

poste de PHU TINH, puis de procéder à l’évacuation de ce poste et du poste de QUANG-CU, 

mission au cours de laquelle il est blessé aux yeux, à la face et aux mains par l’éclatement 

d’une grenade piégée. 

A l’occasion de la réorganisation des «Commandos», il est affecté au 1° bataillon 

d’Infanterie de marine Vietnamien, affectation qu’il n’aura pas le temps de rejoindre en raison 

de son rapatriement sur ma métropole en décembre 1954. 

Le 1° octobre 1954, il a été admis dans l’armée active avec le grade de sous-

lieutenant d’active, (Lieutenant à titre temporaire, information qui ne lui sera communiquée 

qu’en début 1955 seulement). 

A l’issue de son congé de fin de campagne, il rejoint le 4° Régiment de tirailleurs 

tunisiens qui devient, début 1955, le 8° Régiment de tirailleurs tunisiens basés à Bizerte, mais 

en mission opérationnelle dans le Sud tunisien sur la frontière avec l’Algérie à REDEYEF. Il 

assure là, les fonctions d’officier de renseignement du 1° mars 1955 au 1° février 1957. 

Nommé lieutenant à titre définitif le 1° octobre 1956.Il est en outre fait Chevalier 

de la Légion d’honneur pour faits de guerre. 

Evacué d’office (pour sa sécurité), il est affecté en France à la 1° compagnie du 8° 

B.T.T , à Castelnaudary où il sert jusqu’au 31 décembre 1959. 

Muté à la compagnie méhariste de la TINGHERT à IN SALAH, dans la région de 

TIDIKELT, du 2 février au 1° juillet 1961, il assure le commandement des pelotons portés. 

Lors de la première explosion atomique française au Sahara, il participe aux opérations 

d’évacuation des nomades et de leurs montures dans le secteur exposé entre REGGANE et 

ARAK. 

En fin de séjour, sa santé étant sérieusement compromise, il est affecté dans un 

emploi administratif au centre d’Instruction du 16° Rima à Angoulême, à la Braconne. Promu 

au grade de capitaine le 1° janvier 1963, il est autorisé à présenter le concours d’entrée à 

l’Ecole Supérieure de l’Intendance où il est admis ; il y suit les cours de septembre 1963 à 

août 1965.  



Nommé Intendant militaire adjoint (capitaine) le 1° juillet 1965, il est affecté en 

3° Région militaire, d’abord à RENNES, puis à CAEN. Il est promu intendant militaire de 3° 

classe (commandant) le 1° juillet 1967. 

De 1965 à 1969, il prépare simultanément à l’exercice de ses fonctions une 

licence de droit à RENNES, puis à CAEN. 

En avril 1973, il est affecté à l’état-major des Armées à Paris, où il tient un poste 

de rédacteur à la division  «ORG-LOG» jusqu’en juillet 1978. Il est promu intendant militaire 

de 2° classe (Lieutenant-colonel) le 1° avril 1975. 

Le 3 juillet 1978, il est désigné pour prendre la Direction de l’Intendance à 

compétence générale à NANTES. 

Le 1
er

 octobre 1979, il est promu intendant militaire de 1° classe (colonel). 

En septembre 1980, il est affecté à l’Inspection générale du Service de 

l’Intendance à Paris, où il sert durant trois ans. (A cette époque, l’appellation du service est 

modifiée. Elle devient «Commissariat de l’Armée de terre» 

De 1983 à 1987, il est nommé Adjoint au Directeur régional du Commissariat de 

la 3° Région militaire à RENNES. 

En 1987, il est désigné comme Directeur du Commissariat administratif régional 

de la 1° Région militaire à PARIS, poste qu’il quitte le 1° juillet 1989 atteint par la limite 

d’âge. 

Il est alors promu Commissaire Général de Brigade dans la 2° section. 

Commandeur de la Légion d’honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite, 

quatre citations, dont deux à l’ordre du Corps d’Armée et deux à l’ordre de la division, 

témoignent de son engagement au combat, ainsi qu’une blessure qui lui a valu quelques 

ennuis de santé bien après son retour d’Indochine. 

Revenu à la vie civile, il n’en a pas pour autant oublié ses camarades de combat, 

puisqu’il prit des responsabilités importantes dans le monde combattant associatif, comme 

président de l’Epaulette dans le département des Yvelines durant cinq ans de 1990 à 1995, 

comme vice-président de la section départementale de l’ANAI et conseiller du président du 

Comité de Versailles de la Société d’Entraide des Membres de la Légion d’honneur. 

Enfin, en tant que membre de l’Association Nationale des Commandos Nord 

Vietnam, il en est le délégué auprès du Comité National d’Entente des Anciens d’Indochine. 


